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Nouvelle affirmation de la confiance de l'Assemblée dans 
l'unité de l'ensemble de l'Europe

Demande d'inscription à l'ordre du jour de la session
déposée par Sir Tufton BEAMISH et d’autres membres de l’Assemblée

L'Assemblée,

Rappelant sa Résolution demandant que les intérêts de certaines nations européennes, qui sont partie 
intégrante de l'Europe mais se trouvent dans l'impossibilité de participer ou ne désirent pas prendre part aux 
travaux du Conseil de l'Europe, soient pris en considération dans toute proposition émanant de l'Assemblée;

Considérant qu'il importe de réaffirmer de temps en temps ce principe fondamental qui a été à la base de la 
création du Conseil de l'Europe,

Décide d'inscrire à son ordre du jour la question suivante :

« Affirmation do la confiance de l'Assemblée dans l'unité de l'ensemble de l'Europe. »

Signé (voir au verso)
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Signé:

BEAMISH Tufton, Royaume-Uni
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